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Sir JOHN THOMPSON: Ce bill est tun amende- M. CASEY Je voudrais savoir du gouvernement
ment à la loi criminelle et, vu que les deux Chan- S'il a l'intention de tenir l'élection de Québec-ouest
hres se sont abstenues, durant la présente session, avant que la révision des listes électoralessoit faite,
d'adopter des amendements à la loi criminelle, afin u s1il suspendra cette élection, comme Je crois
de mettre à l'étude, l'année prochaine, l'acte géné- qu'il est convenu »de le faire, jusqu'après cette
ral, je préférerais, en conséquence, la suspension du i érîion
bill qfue l'on vient le nomme-r, et il 'a sais dlire que S JOHN TIOMPSON Le guvernemnt ne
l'acte relatif à la loi criminelle ne sema pas pis en
considération demain. Le comité des impression Usris qu'il vaudra mieux suspendre l'électioî jus-
a été assez bion de faire distribuer un grainL nombre
(le copies aux députés ai pourront ainsi létudier
avant la proclhinae session. Le bill relatif à lai
mesure du temps et le hill relatif à la milice et à 1 tntî leký deux partis pour quacune nouvelle éc-

défense ne seront pas examinés durant la présente t
sess1in. Si JOHN THOMPSON Je ne suis certaine-

'M. FOSTER : Le miinistre de la milice est main- ment pas libre de faire qnelqie promesse sur ce
tenant présent. L'honorable député dOxford-su s
Iouarrait lui poser la question à laquelle il désira iC LE
avoir une réponse.

Sir RIÇHAlI,) CCARAYWR:IJv'Io: sve orésirai AUTREs PAYS.
seulement savoir quelle espèëce île canoîans l'ont se pro M. O1sTER :.Je propose que la chambre adlopte
posait île pilacer sur li Pointe Victoria. I udiesse suivnite du Sénatt à Sa 'Majesté lat Peine,

si pi a tle vouloir gracieusement pendre e cou-
sil- île m dr aintenant il la (question tc l'ho- sdrav tion la situation dit Canada relativeient it
îîorahle uélepité niais d'après les infomations qfie certaîines mnatièr-es importantes qui affectenitses reltt-

o tions cosuserciales avec l'empire et avec les nations

nous~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~ui avl.>teielsbtei' tbiý u et nèes conven avde rempfaire juquaprè avcet

pointe seront arilSées par le gouveTOnN reml le g en en le
eo mots ''et lit chabre (les Cu èin' unes,a etr doeifié lit

et,~M Lu Aeti U111 Rrêt ERi :osi J'a uomri qu'l avitentnt

tion enître le grouverniemîent imipérial et le f (lite adresse eiî retianlmajît les miots ''ainsi qui'avec
lacuient eaiiadien. ce dlerniîer ,e clule le ùies toute autre natio pu laquelle nes dîsposvtiossappli-
travatx 41o111 canactè'eai et le gn'uveraeent I ieuut eisstenast"t

impérial se chrge île fournir certains armements A Sa très Exellent Majesté la Reine s
destinés aux fort., que le gouveineinemt canadie pa Tibes Gd ACrE q ue p s ce

doint conistrire. C'es aiiiiieînents seront les plus Nons, très fidèles et loyaux sujets dc Votre Maijesté, le
perfectionnîés, le gouvernement iiiilétriî.l se résec séai(L Canada, asebé nparlemnt,

it cette partie, ati qu'ils soie t île preière meosidération la situation (lu canada
oatsse. p relativee t à crtaines matières importates lui affec-

La otioL est adoptée, et lit séilce est levée i 6a pnt e os omeraciale avec l'empre etnvec les
heures et p d intes pnatà. Vos pétitioîa sires désirent, Cn aremier lieu, attirer

l'attertioar sur ertiies stiplations des traités existat
ancc lar Belgique s avec lZollveriii eacdle nai-

realient désigées comme le tapitemnt le la nation la
CHevr ' D S duCOeitune os fvorise," lesquelles sont étenues à d'autres pays

tion -NI R entr CO MU ES iovreetipra tl ovr dinte tass e retrancnes mosasuavecla rneB

i contiena nt la la se de la nation fuaes orisée," et pui
tarae 30 septembre 1891. s'appliquenrt naux coloqeies britanmiauues. n tl'"rti:cXV

îdu trliîté avec la. Belgique. conclu eu 1862, le Ctiadîa est
La séalnce sore i oze luries. r m trc s dE'mettre toas les articles :e provenance o1 in-

iacture beige, à des droits égaux et lon supérieurs à ceux
doiti E E. il osés sur les articles simiet laires deoritriîe britajitue.

Daisle traeité avec lepZolrveiicis Alled, a , comb en lmnt,
il est siîlêque les produits, île ces Etaits ne seronit lpasa t ricatin n'Uis oint sujets à des rroits M'importation pins élevés ou aitres que

1 lceux des produits sioilaires du Royaume-Uni ou d'uaicuncla , :autre pays et cue les exmortations à ces Etats, aie sero t
amotiol) n que j'ai reçu lat colamnication suivan;te pas suettes l îles droits us éle'és que les exportaeios

> iii Royaumîie-Uuni.
florI mDU GOUVERNEMENT, j Vos puétitiounnaiires eroienît que ces dispositionas îles, traii-

n29 septembre 1891. tés avec les atios étrangères sont incompatibles ave
l'honnîeur de vous inftormer que Son les droits et pouvoirs que l'acte île l tAériue ]ritanti-

E e---le gouerieur-géér se rendra à la.salle îes nique du Nor l a conférés postérieurement au parleient
séanaces (lii sénat pur prourogcr lat session dlu parlemenrt, du Calnada pour la règleinentatiîu du trafic et du eoin-
fédéral, mercredi, le 30 dii couranît, à 3 heures et 30 erca île la Confedérées tioi ;e le maintien de ces diapo-CDiHuACNtes. sitions teBRd à Crodire des conplicatins et des eba rras

J'ai l'honur d'être, ioisieu•r, d als un empaire comme celui sur lequel règne Votre
Votre îabéisqauîî serviteur, Maijesté, les coulonies qui se gouvernient elles-mêm.les, étant

C HARLES COIVILLE],ý, uuusor, reconsieneosséder le droit le régler leurs relations fis-
Seeetore <6 u cales respectives avec les .ationls étranîgères, lai mère

patrie et etre elles.
5I<EVACAN1,T DE QUEBEC-OUJEST. Vos pétitionanaires pensent aussi que, vut la surélévation

f des droits protecteurs et oifnérentiels par la politiqueM. DORATEIJI: J'ai Fhoîaur duifornier la fiscale étrangèreiclevient évidemenAemt contraire àl'nt-
chambRAre que j'ai adressé ilo andat au grer îe rét diu Ro quenue-Ui et de ces possessions que le pare-

ment d r Royaume-Uni et les parlements des coloniesla Courone eU c :Jan'elleie, lui enjoignaint de Pré- dtées du selgovernmaent, soient ainusi restreints dans le
pa bre un nouveau bref d'élection pour le istriet paouvoir d'apporter à leurs tarifs les modifications que
électoral de QuDiUec-ouest, afin de remplir la vacanîce nécessitent le dévelopeient du commerce ational et la

protection entre es mesures agressives ou préjudiciablescausée par l'expulsion de T oas inforer cr. vonan dnte l'étranger.
M. KIRKPsATuîIeK.


